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Article 51, alinéa 2 

2Les propriétaires des bâtiments d’habitation construits avant 1990 les équipent de dispositifs de commande 
permettant à leurs usagers de régler la température ambiante de chacun des locaux chauffés de manière 
indépendante et automatique. 

 

Les alinéas 2 et 3 du projet du Conseil d’État deviennent les alinéas 3 et 4. 

(L’acceptation de cet amendement par le Grand Conseil entraine l’acceptation de l’amendement de la 
commission à l’article 79) 
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